
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS

Arrêté du 1erdécembre 1960 relatif à la réglementation
de la pêche sous-marine sur l'ensemble du littoral métropolitain.

Modifiépar arrêté du 12 novembre 1963
Arrêté du 17 mars 1975

Le ministre des travaux publics et des transports,

Vu le décret-loi du 9 janvier 1852 sur la pêche maritime côtière;

Vu la loi du 1er avril 1942 relative aux titres de navigation maritime;

Vu l'ordonnance du 3 juin 1944 portant réorganisation des pêches maritimes, et notamment son
article6;

Vu les décrets du 4 juillet 1853 portant règlement sur la pêche maritime côtière dans les quatre
premiersarrondissementsmaritimes;

Vu le décret du 19 novembre1859portant règlementsur la pêche maritimecôtière dans le cinquième
arrondissementmaritime; Vu le décret du 10 mai 1862 portant réglementationde la pêche maritime
côtière;

Vu l'arrêté du 4 juin 1951 relatif à l'exercice de la pêche à la nage dite « pêche sous-marine» ,

Arrête

Art. 1°'. - Par pêche sous-marineau sens du présent arrêté, il faut entendre la capture des animaux
marins,par quelqueprocédéque ce soit, en action de nageou de plongée.

Art. 2. - 1.- (modifié par arrêté du 12 novembre 1963)- Les personnesdésireuses de se livrer à la
pêche sous-marine sur le littoral de la France continentaleou de la Corse doivent au préalableen
faire chaqueannée la déclarationà un administrateurde l'inscriptionmaritime,chef de quartier,qui en
délivre récépissé.

Cette déclaration, établie sur papier libre, est rédigée comme suit

« Je soussigné (nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession, domicile) déclare avoir
l'intentionde me livrer à la pêche sous-marine pendant l'année en cours sur le littoral de la France
continentaleou de la Corse.Je certifie avoir pris connaissancedes règlementsen vigueurconcernant
cette activité et je m'engage à exercer celle-ci conformémentà leurs dispositions ». Mention de la
date et signaturemanuscrite.

II. - Les membres d'une fédération d'associations de pécheurs sous-marins reconnue par le ministre
chargé de la marine marchande sont dispensés de cette formalité.

III. - Les marins se livrant habituellementà la pêche et désireux de pratiquerà titre professionnel la
pêche sous-marine sont dispensés de produire sur papier timbré la déclarationvisée à l'alinéa 1 ci-
dessus.

IV. - L'exercice de la pêche sous-marine est interdit aux personnes âgées de moins de seize ans.

Art. 3. - Sur réquisition des agents compétents en matière de pêche maritime, les personnes se
livrant à la pêche sous-marine doivent pouvoir immédiatementjustifier de leur identitéet produire le
récépissé visé au premier alinéa de l'article précédent ou, le cas échéant, présenter leur carte de
membred'unefédérationd'associationsde pêcheurssous-marinsreconnue.




